
Info-Fassett 
Octobre 2016 

 

Bureau Municipal :  19, rue Gendron  Téléphone   : (819) 423-6943 

 Fassett   J0V 1H0  Télécopieur : (819) 423-5388 

    

Courriels : munfassett@mrcpapineau.com ou maire.fassett@mrcpapineau.com  

  Site web : www.village-fassett.com 

 

Heures du bureau : Lundi au jeudi : 10h00 à 12h00 et 13h30 à 15h30 

                  Vendredi : Fermé 

 
 
 

 Inspectrice en bâtiment : Vicky Lafontaine 

Adjointe à l’inspectrice en bâtiment : Cindy Turpin 

 

Heures de bureau de l’inspectrice : les lundis de 8h00 à 16h00. 

Rencontre de l'inspectrice en bâtiment SUR RENDEZ-VOUS en appelant au 

bureau municipal. 
NOUS VOUS RAPPELONS QUE, POUR TOUTE CONSTRUCTION 
OU RÉNOVATION, VOUS DEVEZ AVOIR UN PERMIS DE LA 
MUNICIPALITÉ. 

 
 

Bibliothèque : Prêt de livres, revues et utilisation gratuite d'Internet. 

Heures : Lundi de 18h00 à 20h00 et Mercredi de 15h00 à 17h00  

 
 

Travaux publics : Pour toute urgence, vous pouvez joindre nos employés des travaux publics aux numéros de 

cellulaires suivants : Daniel Bisson au (819) 743-1489 ou Hélène Lalonde au (819) 743-3763. 

 
 

TAXES MUNICIPALES 
  

La date d’échéance de votre dernier versement de taxes était le 31 août  2016. Si le paiement 

n’est pas fait à cette date, il faut tenir compte des intérêts. 

 

 
 

 

 

 

-Le bureau municipal et la bibliothèque seront fermés lundi le 10 octobre à l’occasion de l’action de grâce. 

La bibliothèque sera ouverte mardi le 11 octobre aux heures du lundi. 

 

        

 

mailto:munfassett@mrcpapineau.com
mailto:maire.fassett@mrcpapineau.com
http://www.village-fassett.com/


RECYCLAGE 
 

Pour plusieurs personnes, le recyclage semble 

être une tâche ardue.  Voici un petit tableau 

qui pourra vous aider à récupérer. 

 

N’oubliez pas que les bacs sur roues sont 

obligatoires. Vous pouvez vous en procurer en 

téléphonant au bureau municipal. Le montant 

des bacs bleus ou verts de 240 L est de 74.67$ 

chacun et pour les 360 L, le montant est de 

93.06 $ chacun. Les taxes sont comprises dans 

ce prix.   

 

Pour rendre la tâche plus facile pour les 

employés, nous vous demandons aussi de bien 

vouloir placer vos bacs avec les poignées sur 

le côté de la route. Nous vous demandons aussi 

de mettre votre bac de recyclage au chemin 

seulement lorsqu’il est plein. 

 

Nous vous remercions de votre entière 

collaboration. 

 
 
 

ORDURES ET RECYCLAGE 
 

Veuillez prendre note que les ordures et le recyclage reprendrons leurs heures hivernales 
à partir du 1er novembre 2016 et se fera le mardi aux 2 semaines. 

 
1 nov. 2016 15 nov. 2016 29 nov. 2016 13 déc. 2016 27 déc. 2016 10 janv. 2017 24 janv. 2017 

7 fév. 2017 21 fév. 2017 7 mars 2017 21 mars 2017 4 avril 2017 18 avril 2017 2 mai 2017 

 
 

Pour les déchets spéciaux, elle sera faite 1 fois par mois, le premier mercredi du mois. 

Cette cueillette des déchets spéciaux comprend les items suivants : 

- Pneus sans jante  

- Matériel électronique 

- Huiles 

- Peintures 

- Feuilles 

- Branches de moins de 4 pouces 

- Métal et aluminium 

- Batterie d’auto (Un baril est installé à la municipalité pour les piles de 

maison de type AA, AAA, etc…) 

- Électro ménagers 

- Etc… 

  (La cueillette des items non -inscrits à cette liste se fera en même temps que les ordures.) 

 

 

 



 

 

 

Pour faciliter notre travail et si vous ne voulez pas attendre au début du mois suivant pour disposer de ces 

déchets, vous pouvez venir les déposer au terrain du garage municipal. L’accès se fait par la Montée 

Fassett. À la clôture, il y a un cabanon où vous pouvez déposer les objets ou contenants d’huile. Même 

chose pour le gazon et les branches, vous verrez juste avant la clôture, il y a des tas à gauche du chemin.  

Ce changement est fait dans un souci de diminution des gaz à effet de serre en effectuant la cueillette une 

fois par mois, sensibiliser les citoyens à collaborer à garder leur village beau et propre.  

Nous devons tous collaborer si possible pour diminuer les dépenses et éviter des hausses de taxes 

municipales. 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

FRIGO QUI ROULE 
 
 

Le traiteur social 
 

1-Commandez,  
 

2- Réchauffez,  
 

3- Dégustez ! 

 
 WWW.FRIGOQUIROULE.CA 

http://www.frigoquiroule.ca/


CLUB D’ÂGE D’OR DE FASSETT 
 

Vous avez 50 ans ou plus? Vous en avez assez de passer l’hiver à votre fenêtre à attendre l’arrivée du 

printemps? Devenez membre de votre club d’Âge d’Or local pour la modique somme de 25$ annuellement. 

 

Nos activités sont nombreuses :     

 

 Après-midi de cartes tous les mercredis (débute le 14 septembre); 

 Soirée dansante mensuelle (débute le 1 er octobre); 

 Cours de danse (débute le 12 et 13 septembre); 

 Cours de peinture (débute le 15 septembre); 

 Journée de magasinage; 

 Cabane à sucre; 

 Et bien plus… 

 

 

Pour toutes informations, contactez Manon au 819-423-6232 

 

 
UNE CUISINE PARTAGE PRÈS DE CHEZ VOUS! 

 

 

C’est la rentrée pour les Cuisines Partage de l’Alliance Alimentaire Papineau. Une Cuisine Partage, c’est un 

petit groupe de personnes qui mettent en commun leur temps, leur argent et leurs compétences afin de 

confectionner des plats économiques, sains et appétissants que l’on rapporte à la maison par la suite. 

 
Se joindre à une cuisine, c’est : 

 
      Réaliser une économie d’argent 

      Apprendre à cuisiner des recettes saines et nourrissantes 

      Améliorer notre qualité de vie 

      Effectuer un travail valorisant 

      Une occasion de partager avec d’autres 

 

 

Joignez-vous à une Cuisine Partage car c’est vraiment plus que de la cuisine! 
 

Vous êtes curieux, intéressés ? Appelez-nous pour vous informer et/ou vous joindre à une 

cuisine près de chez vous: 819-983-1714 ou Françoise Giroux au 819-423-5477 (Fassett) 

 
 
 

FORMATION GRATUITE POUR BUDGET 
 
Formation  offerte pour tous, en collaboration avec le réseau bibliothèque. Pour personnes intéressées à 

apprendre et/ou mieux gérer son budget. Cette formation vous sera offerte le lundi 20 octobre 2016, entre 

10 h et 13 h à la bibliothèque municipal de Fassett. Veuillez svp contacter Mireille ou Cindy au bureau 

municipal au 819-423-6943 ou par courriel à dupuis.fassett@mrcpapineau.com pour vous inscrire. Un 

minimum de 10 personnes est requis.  

 



 



 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Venez rencontrer l’équipe fantastique de la bibliothèque municipale et demander votre passe gratuite pour la 

visite de Musée canadien. Une panoplie de cartes de Musées vous est offertes en collaboration avec le réseau 

de biblio de l’Outaouais tel que : 

 

-Musée canadien de la nature 

-Musée canadien de l’histoire (incluant le Musée canadien de la guerre) 

-Musée d’aviation du Canada 

-Musée de l’agriculture du Canada 

-Musée des beaux-arts du Canada 

-Musée d’Ottawa (incluant le Musée canadian de la guerre froide) 

-Etc… 

 

De plus, plusieurs revues vous sont offert tel que : décoration, mode, chasse et pêche, rénovation, actualité 

etc…    

 

 
 
 
 
  

FORMATION GRATUITE  

 
FORMATION POUR ORDINATEURS 

TOUS LES JEUDIS AU 19 RUE 
GENDRON 

 
VEUILLEZ CONTACTER MIREILLE 
AU 819-423-6943 POUR RÉSERVATION 
OU VOUS PRÉSENTER SUR PLACE 

 
 
 
 
 

 
 

AVIS DE RECHERCHE 
 

Tu as du temps libre ! Tu as des compétences en comptabilité ! Ce message est pour 

 toi ! Nous sommes à la recherche d’un(e) trésorier (re) pour la fabrique St-Fidèle 

 de Fassett. Pour plus d’informations contactez M. Réal Labbé, Président au 819-423-5093



 

POMPIERS VOLONTAIRE DEMANDÉS 
 

Nous sommes à la recherche de personnes motivées, sérieuses et ponctuelles pour devenir 

pompier volontaire. Personnes intéressées, veuillez nous faire parvenir votre curriculum vitea 

soit en personne au 19 rue Gendron ou par courriel à munfassett@mrcpapineau.com 

 

 

AVIS AUX CHASSEURS… 

Pour des raisons évidentes de sécurité, nous tenons à vous rappeler qu’il est strictement interdit 

de chasser sur les terrains appartenant à la municipalité que ce soit au Nord ou au Sud de 

l’Autoroute 50. Nous vous remercions de votre compréhension….. 

 

 

STATIONNEMENT D’HIVER 

Selon l’article 6 du règlement municipal 06-001 est applicable par la Sûreté du 

Québec et se lit comme suit pour le stationnement d’hiver: Il est interdit de 

stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 00h00 et 

06h00 du 15 novembre au 15 avril et ce, sur tout le territoire de la municipalité 

 
 

 

AMÉNAGEMENT / URBANISME – PERMIS OBLIGATOIRE 

 
Il est important de vous informer avant d’entreprendre des travaux sur votre 

propriété, afin de vous conformer aux règlements d’urbanisme. 

Construction, rénovation, démolition, puits, installation de piscine, installation 

septique, abattage d’arbres, séjour pour roulottes, etc… 
 
 

 
 

 

      PURGE  SUR  DES BORNES FONTAINES 

DU LUNDI AU VENDREDI ENTRE LE 17 OCTOBRE AU 31  OCTOBRE 2016. 

 

Comme ces travaux peuvent affecter la couleur de l'eau, il serait donc préférable de :  

 

-    Éviter de faire la lessive quand l'eau est vraiment foncée; 

- Éviter d'utiliser l'eau pour la laisser reposer afin que le calcaire qui peut s'en 

détacher puisse se déposer.   

 

En fin d’après-midi, veuillez faire couler l’eau 5 minutes avant l’utilisation.   

 

Ces opérations sont nécessaires 2 fois par année pour clarifier l'eau et vérifier le bon 

fonctionnement des bornes fontaines. 

 

Merci de votre habituelle collaboration! 

 



 
         PERMIS DE BRÛLAGE 

 

Toute demande de permis de brûlage doit être faite 48 heures à l'avance en contactant 

le directeur des incendies, Daniel Bisson, au (819) 743-1489. N'oubliez pas qu'un 

incendie, provoqué par vous, peut vous coûter très cher avec vos assurances. Notre 

directeur ira sur place pour vous donner les consignes à respecter pour minimiser les 

risques de propagation. Il vous émettra un permis pour une période déterminée. Ce 

service est gratuit actuellement. 

 

 

RAMONAGE DE VOS CHEMINÉES 

Avec le début de la saison froide, avec-vous pensé à faire ramoner votre cheminée  

par un expert pour éviter tout risque d'incendie ? 

 

 

 

RAPPEL IMPORTANT 

 
En début de cette saison remplie de couleurs, il est temps de penser au froid de l’hiver qui 

arrivera très bientôt.  L’hiver est signe de chauffage et cette saison  amène malheureusement 

beaucoup de risques d’incendie. Pour votre sécurité et celle de vos êtres chers, il est très 

important d’effectuer la vérification de vos détecteurs de fumée et changer les piles en même 

temps que s’effectue le changement d’heure. Un avertisseur de fumée a une durée de vie 

d’environ 10 ans et les recommandations du fabricant sont inscrites sur le boîtier de 

l’appareil.  

 

Vous pouvez retrouver tous les info-lettes sur le site Internet de la municipalité de Fassett 

 

Merci de votre intérêt ! 


